
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’an deux mille dix-neuf et le 26 Mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de GIGNAC, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean François SOTO, Maire. 
Etaient présents :  
MM. SOTO Jean-François – SERVEL Olivier – CHRISTOL Marcel – SOREL Joëlle – LABEUR Martine – BLANES Michel – COLOMBIER 
François – DURAND Véronique - DEHAIL Francine – SANCHEZ Marie-Hélène – VAILHE Bruno – FALZON Serge - DEBEAUCE Christine 
– BENEZETH Béatrice -– NADAL Olivier - MATEO Amélie – CONTRERAS Sylvie (arrivée à 18 h 40) – GOMEZ René (arrivé à 18 h 40) 
Pouvoirs : LONGIN Thierry à SERVEL Olivier - VIDAL Véronique à CHRISTOL Marcel - CABOCHE Chrystelle à BENEZETH Béatrice - 
LEROY Annie à FALZON Serge – BIESSE Frédérique à SANCHEZ Marie-Hélène - BONNET Jean-Louis à SOREL Joëlle - PANTALEONE 
Alexandra à COLOMBIER François - DEJEAN Anne Marie à GOMEZ René –EDMOND-MARIETTE Gérard à CONTRERAS Sylvie 
Absents : SUQUET Maguelonne – LECOMTE Olivier 
Convocation du 20 Mars 2019 
Mme SANCHEZ Marie-Hélène est élue secrétaire à l’unanimité. 

 
Monsieur Michel BLANES, adjoint délégué aux associations, présente aux membres de l’assemblée les subventions 
inscrites au Budget Primitif 2019 de la commune, suivant la liste ci-annexée. 
 
La Commission municipale « Vie sociale – Associations – Culture » a, dans sa séance du 12 Mars 2019, évoqué ces 
attributions. 
 
Après avoir entendu l’exposé de son Président, le Conseil par 27 voix POUR (unanimité) 
 

 ALLOUE les subventions suivant la liste ci-annexée.    
 
 
Ainsi fait et délibéré à GIGNAC, les jour, mois et an que dessus et ont signé au registre les membres présents. 
   
 
         Le Maire, 
         Jean-François SOTO. 
 
 
 
 
 

Délibération affichée le : 

DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N°2019-033 

* * * 

Objet : 

 

Subvention aux associations. 

Année 2019 

Accusé de réception en préfecture
034-213401144-20190327-DEL2019033-DE
Date de télétransmission : 27/03/2019
Date de réception préfecture : 27/03/2019



657361 - Subventions Caisse des Ecoles 
 

  

Coop. Maternelle (225 élèves) 
 

9 000,00 

Coop. Primaire (450 élèves) 
 

14 400,00 

  
 

23 400,00 

657362 - Subventions CCAS  
 

  

CCAS (Salaires) 
 

41 460,00 

CCAS (Subventions-Aides) 
 

9 570,00 

CCAS (compensation produits des concessions cimetières) 5 570,00 

  
 

56 600,00 

65737Autres établissements publics locaux 
 

  

Centre social  
 

265 000,00 

Maison des jeunes (projet Voyage)   600,00 

  
 

265 600,00 

6574 - Subventions fonctionnement aux associations 
 

  

SPORT 
 

  

ASG    16 000,00 

Aéro models club   200,00 

Aïkido   1 000,00 

ALPAEL   400,00 

Le bol d'air gignaçois   3 000,00 

Hand Ball   1 400,00 

Judo / Jujitsu   2 000,00 

Pétanque club   1 000,00 

La roue libre   1 200,00 

Canoë club   1 000,00 

Tambourin   2 500,00 

Volley   4 000,00 

Karaté   200,00 

Occitanie Chapter - MOTARD   1 000,00 

Pêche   350,00 

Chasse   350,00 

    35 600,00 

  
 

  

CULTURE 
 

  

Les amis de l'orgue   250,00 

Ensemble vocal de Gignac   1 000,00 

Chorale Arc en ciel   1 000,00 

Country   800,00 

C'est à voir   400,00 

Au passé simple   300,00 

Plaisirs de lire   3 000,00 
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Manque pas d'air   200,00 

Union musicale   4 000,00 

Voix-ci voix-là   150,00 

Atelier musique moderne   1 000,00 

Joie et partage   500,00 

Office Culturel Vallée de l'Hérault    129 700,00 

  
 

142 300,00 

  
 

  

SOCIAL 
 

  

Aide aux projets d'écoles   600,00 

Aide aux projets Collège Lou Trentanel    4 180,00 

Fond National de Solidarité   1 250,00 

  
 

6 030,00 

  
 

  

Citoyen 
 

  

comité des fêtes ginhac   10 000,00 

Jardin et partage   300,00 

Amicale du 3° âge   200,00 

Assistantes maternelles   200,00 

Club Ados   1 000,00 

Demain la Terre   3 000,00 

Les lundi des vignerons   300,00 

Gignac action   1 500,00 

Age d'or   200,00 

Le souvenir français   600,00 

  
 

17 300,00 

  
 

  

JUMELAGE 
 

  

Chorale Arc en ciel (Jumelage)   1 000,00 

Collège   500,00 

Maison des Jeunes   500,00 

  
 

2 000,00 

  
 

  

  
 

203 230,00 

  
 

  

TOTAL 

 

548 830,00 
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